
MERCREDI 29 OCTOBRE 1834. 

Edition de Paris. 

( NEUVIÈME ANNÉE. ) ( NUMÉRO 

AZETTE DES TRIBUNAUX, 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DEBATS JUDICIAIRES, 

LB PRIX DE L'ABONNEMENT BIT DE t 
ON S'ABONNE A PARIS, 

BUREAU DV JOURNAL , QUAI AUX FLEURS 

lettres et Paquets doivent être affranchis. 

17 fr. pour trois mois j 
34 fr. pour six mois ; 

68 fr. pour l'année. 

JUSTICB CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Bryon.) 

COMPLOT CONTRE LA VIE DU UOI. — ACTE 1)'ACCUSATION. 

t C'est après-demain jeudi que doivent commencer les 

débats de cette affaire. Voici l'extrait de l'acte d'accusa-

11
 Le procureur-général près la Cour royale de Piris , 

expose que , par arrêt du , etc. 

D'un individu disant se nommer Esthelbert-Louis-Hee-

tor-Alfred baron de Richemont , âgé de 46 ans , rentier, 

né à Paris ; 

De Sylvestre Boucher- Lemaistre, âgé de 40 ans , ré-

gleur de papier , né à Morangle (Oise i ; 

De Laurent-Joachim Asselin , âgé de 50 ans , ex-cul-

tivateur , rfntier, né à Marcy ( Seine-et-Oise ) ; 

Et de Nicolas-Jean Colliard , âgé de 57 ans , écrivain 

autographe , né à Paris. 

Déclare le procureur-général , que des pièces du pro-

cès résultent les faits suivans : 

Avant la révolution de 1830 , un individu qui mainte-

nant déclare se nommer Esthelbert-Louis-Hector-Alfred 

baron de Richemont , et être enfant naturel , avait élevé 

la prétention d'être Louis XVII , duc de Normandie , fils 

de Louis XVI. 

Des pétitions où il faisait valoir son prétendu titre, 

avaient été adressées par lui en 4828 et en i82J , aux 

Chambres législatives de France. 

Il rappelait iui-même ces réclamations dans un imprimé 
daté de Luxembourg , le 6 janvier 1850. 

Mais ce fut surtout depuis les événemens de juillet , 

qu'i! prit une attitude hostile. Il débuta par adresser au 

duc de Choiseul une protestation contre l'avènement de 

Louis-Philippe ; elle fut bientôt suivie d'une autre , datée 

du 12 août , et également signée le duc de Normandie. 

Puis il publia ses mémoires , accompagnés des écrits dé 

quelques-uns de ses partisans. 

Il changea fréquemment de domicile , et de nom plus 

fréquemment encore. A Paris il était tantôt Hébert , tan-

iôt le baron de Richemont , tantôt Pictet , tantôt le colo-

nel Lemaistre ; à Lyon il était Legras , ou le comte de 
Saint-Julien. 

Quelque temps il eut l'idée d'inteEter une action judi-

ciaire , et de poursuivre sa reconnaissan ce d'état comme 

fus de Louis XVI ; mais il lui parut plus ^sûr de recourir 

à un complot ayant pour but la destruction du gouver-
nement. 

Ce complot eut deux principaux théâtres , Lyon et 
Paris. 

Ainsi , au milieu des événemens de Lyon , en novem-

bre 1851 , l'on vit apparaître Louis XVIÎÎ : des enrôle-

mens, des distributions d'argent parmi la classe ouvrière, 
signalèrent son séjour. 

A la même époque , il parut au château de Lafréta , 

près de Lyon , habité par les dames de Grigny et de 

Louvert , sur lesquelles il avait pris un grand empire. 

De Lafréta il se rendit aux forges de Péiouset, chez le 

sieur Vallond , et aussitôt on répandit dans le pays que 

Louis XVII était chez Vallond. 

Une correspondance en chiffres, trouvée en la pos-

session d'une femme Vurut , l'un de ses tigens , révèle 

quel chemin ses manœuvres avaient fait avec le temps , 

et quels attentats il méditait. 

Dans la lettre cotée 235 , qui paraît être du milieu de 
mars 1855 , on lit : 

« Si vous avez des motifs pour détester le monstre qui 
souille le trône; j'en ai de bien plus puissans. Ce lâche scé-
lérat a trahi tuus les peuples ; semblable ajx harpies, il a tout 
infecté. Si jamais ce monstre tombe sous mes mains, je n'hé-
siterai pas à faire rouler son infâme tête sur l'échafaud, après 
j*voir fait la même opération à toute la progéniture. C'est mon 
Dernier mot. Mes gens s'impatientent, ils veulent agir ; je fais 
ce que je peux pour les retenir. Nous sommes prêts, et nous 
1 attendons que le signal. « 

On Ht dans la lettre cotée 251, qui paraît du 24 
mars: 

« Je vois que vous agissez vigoureusement , que vous êtes 
l'ien secondé par nos frères du Nord et de l'Occident. Cou-
ra

ge ; tout va bien ici. J 'ai donné mes ordres à mes gens, pour 
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 personne ne bouge sans mon avis. On vient de procéder 
a une visite domiciliaire chez un de mes intimes. On y a saisi 
0u

s les ouvrages me concernant.» 

La perquisition dont il parlait avait été faite , le 25 

mars chez Asselin , un de ses principaux agens à Paris. 
1
 en avait été informé le 25 au soir, par un autre de ses 

aSf ns, Roucher-Lemaistre. 

La lettre cotée 245, et écrite à la fin de mars , atteste 
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 où s'assemblent les gardes nationaux, et tirer 
«s premiers qui se présenteront. Je réponds qu 'aussitôt 

qu'on enverra tomber quelques-uns, les autres resteront chez 
eux. Chaque chef de section sera chargé de faire sa barricade, 
et de la défendre dans chaque rue. Il sera placé huit hommes 
par maison ; mais de manière à ce que les huit premiers soient 
soutenus par huit autres, postés à cinquante pas du côté op-
posé , et qui tireront sur ceux qui chercheraient à débusquer 
les premiers, et ainsi de suite. En outre, toutes les portes res-
teront ouvertes pour faire la retraite. Puis les élages supé-
rieurs seront garnis de projectiles , destinés à assommer les 
assaillans. Nous avons assez d'hommes pour tout. Seulement 
nous manquons de fonds pour nous procurer les armes qui 
nous manquent. La Providence y pourvoira. Au reste), touies 
les armes sont bonnes dans le» mains du desespoir, et on doit 
savoir par expérience que le courage uetmtrs ma«qu#~pas.» 

Une autre lettre , cotée 245 , et vraisembLblemenl 

écrite de Lafréta, s'exprime ainsi : 

- « Plus approche le dénomment, plus nous devons appor-
ter d'activité et de prudence dans nos opérations. Courage, 
et notre triomphe est assuré. J'ai vu à mon passage à Lyon le 
grand meneur. Tout est prêt. L'intention est de faire à Lyon 
une levée de boucliers , et de marcher immédiatement sur 
Paris pour porter du secours aux frères. Il» ne reconnaîiront 
d'autre chef que celui qui leur offrira des garanties suflisan-
tes ; et sous ce rapport j'ai la presque certitude de n'être pas 
repoussé, et ce avec d'autant plus de raison que mes principes 
sont connus. Ce qui n'est pas moins essentiel à leurs yeux , 
c'est que je n'ai pas d'égal: mes gens agissent vigoureusement, 
et ne négligent aucune occasion. » 

Plusieurs de ces lettres sont signées, le due de Norman-

die. 

Un Agenda écrit en caractères hiéroglyphiques , où 

l'accusé avait l'habitude d'inscrire jour par jour le détail 

de toutes ses actions , atteste non moins clairement ses 

coupables intrigues. 

On y lit notamment : « 18 janvier i833, M. Boucher a re-
commandé de dire à Henri d'éloigner tous les Italiens des so-
ciétés, clubs, comités, ayant acquis la preuve que ce sont tous 
des traîtres ou des lâches. » 

» Henri, dont le vrai nom est Tailleber, était le commis de 
Boucher-Lemaistre ; il était de la société des Droits de l'Hom-
me, et il est en ce moment prévenu d'avoir participé à l'iasur-
rection des i3 et i4 avril 1 834 • 

» 8 Février. Boucher est venu hier soir me parler d'Asselin, 
qui doit avoir aujourd'hui un reudez-vous avec le grand me-
neur des faubourgs. Il sera accompagné d'Henri, qui doit cau-
ser de moi, et débattre ma candidature avec ce chef. 

» io Février. Vu un personnage qui a guidé les ouvriers 
dans les journées de juillet, décembre et juin. 

» 10 Mai. Retour de M. Berthet, qui a amené un M. Leclerc, 
républicain, qu'il m'a présenté et de qui je réponds. Causé 
avec lui, et mis dans nies intérêts. 

» 17 Juillet. Passé chez l'ami Coquardou, pour raon cachet, 
que j'aurai demain matin. 

» 18 Juillet. Passé au Palais-Royal prendre mou cachet. Re-
mis kier pour Léger, 5oo fr. » 

Ce cachet était un cachet à l'aigle , qui a été saisi chez 

l'accusé. Comme son système était d'attirer à lui les par-

tis les plus contraires , il espérait flatter ainsi les parti-

sans de l'empire. C'est dans le même but qu'il remettait 

un secours d'argent à Léger, ancien capitaine compromis 

dans le complot de Berton , qui avait co mmandé depuis 

une compagnie de. volontaires parisiens, sous M. de 

Bouffa Montaubau. 

» 21 Juillet. R.eçu une visite de Ninie ( la femme Oursel, 
dévouée à sa cause ) , à qui j'ai remis quantité de proclama-
tions. » 

Le complot devait éclater aux anniversaires de juillet 

1855; aussi , à l'approche de ces journées , la résolution 

d'agir se prononce-t-elle de plus en plus. 

» 22 Juillet. Passé chez l'arquebusier de la rue du Roule 
pour une épée. 

» a3 Juillet. Passé chez mon tailleur pour prendre mon ha-
bit d'uniforme. 

» 24 juillet. Commandé des boucles de ceinturon chez mon 
orfèvre. Commandé un chapeau monté et à plumes noires 
pour samedi soir. —Passé chez St.-Edme , pour avoir des bio-
graphies de l'infâme. » 

St.-Edme a été poursuivi pour des biographies du Roi, 

très offensantes envers sa personne. 
« 27 juillet. Vu Boucher, qui m'a remis une note de Dino-

court. Refus d'imprimer. » 

Dinocourt , auteur de quelques romans, s'était lié avec 

l'accusé , d'après sa propre déclaration , à cause de leurs 

sympathies politiques , et il avait eu aussi part à ses lar-
gesses. 

Le 28 juillet était le jour de la revue de la garde na-

tionale. Boucher-Lemaistre y fut arrêté au milieu de sa 

compagnie. Perquisition faite à son domicile , on y trou-

va de nombreux imprimés relatifs au duc de Normandie. 

On y trouva depuis des fragmens d'un projet de procla-

mation dont le but était d'appeler les Parisiens à la ré-
volte. 

Cet écrit était de la main de Parfait , connu par ses 

opinions républicaines. Intimément lié avec Boucher-Le-

maistre , Parfait connaissait aussi l'accusé , auquel il en-

voyait ses publications politiques. 

On n'a pu suffisamment découvrir quels étaient ceux 

avec lesquels l'accusé avait concerté et arrêté sa résolu-

tion : mais l'exécution ne cessa d'en être poursuivie par 

lui que quand il fut arrêté lui-même le 29 août. 

On saisit à sa demeure pltuà • cachets, dont un aux 
fleurs de lis, et un autre à l'ai, c'\ m uniforme militaire 

avec épée et chapeau à plumes. 
La principale accusation ainsi établie , il nous reste a 

parcourir les divers délits qui s'y rattachent. 

1° Délits de Presse. 

Ces délits consistent, en premier lieu , dans la publica-

tion de deux écrits imprimés, intitulés : le premier : Zet-

tre de Jean-Bonhomme à MM. les députés de lu remon-

trance , le second , une pastorale, et signés tous deux 

Jean-Bonhomme. 
La publication d'aucun de ces écrits n a date certaine, 

puisqu'elle n'a été précédée ni de dépôt ni de déclara-

lion ; mais ils sont (laies, le premier de Paris, le 25 mai 

1852,Jle second du 21 février 1855. 

Diverses énonciations de l'agenda prouvent que le pré-

tendu baron de Richemont en était bien réellement l 'au-
teur, et que Boucher-Lemaistre et Asselin avaient coo-

péré à la publication comme distributeurs. 

» i3 Février i833. Ecrit une longue lettre signée Jean Bon-
homme. Passé chez M. Boucher pour lui remettre mou tra-
vail. 

» 16. Passé chez Boucher, pour lui remettre les copies des 
quatorze feuilles de la lettre de Jean Bonhomme. — Passé chez 
Boucher, à qui j'ai remis ma lettre de J ean Bonhomme, et pour 
être envoyée à l'imprimeur. 

» 26. Eté chez Boucher, lui reporter les Jean Bonhomme, 
pour y faire les rectifications nécessaires. 

27. Reçu ce matin la visite de Ninie, à qui j'ai remis partie 
de mes Jean-Bonhomme, pour corriger et plier. 

» Tr Mars. Porté le reste de mes lettres de Jean-Bonhomme 
chez Boucher. 

» 24. Vu Boucher hier soir, qui m'a dit tenir de Berger 
que M. Asselin avait eu la visite de la po!:^e ohez lui, et qu on, 
lui a trouvé Jean-Bonhomme. 

» 1" Avril. Passé ce matin chez M. Boucher pour aller en-
semble chez l'avocat de Huilin, à qui j'ai remis une pastorale 
de Jean-Bonhomme. 

La publication est démontrée par les exemplaires qui 

se trouvent au dossier , et qui portent les corrections 
mentionnées dan» l'agenda aux 26 et 27 février. 

Elle est démontrée en outre par la saisie faite entrées 

mains d'un colporteur, qui en distribuait aux Bai'^nolles, 

et par 1 envoi fait aux sieurs Bigot et Gu'"aïer en mal 
1855, au moyen de la petite poste. Les suscriptions des 

enveloppes ont été reconnues pour être de l'écriture du 
baron de Richemont. 

La coopération de Bouc'uer-Lemaistre à la publication 

est d'autant mieux établie, que sa mission particulière 

était précisémer>;
t
 de faire imprimer les écrits du princi-

pal accusé- On a saisi d'ailleurs chez lui une des lettres 

à •&!>!. les députés de la remontrance, sous enveloppe 
Cachetée, à l'adresse d'une dame. 

La coopération d' Asselin résulterait suffisamment de la 

perquisition faite à son domicile le 25 mars, qui y amena 

la saisie de plusieurs écrits relatifs au duc de Normandie. 

Elle est surabondamment établie par la découverte chez 

lui, et en partie dans son portefeuille, de plus de soixan-
te exemplaires de la Pastorale. 

Quant aux délits que ces deux lettres renferment , ils 

sont dans la première, adressée aux députés signataires 

du compte-rendu: ceux d'offenses envers la personne du 

Roi, et d'excitation à la haine et au mépris du gouverne-

ment. Elle présente le Roi comme n'étant que le gérant 

de Charles X, et l'agent le plus actif de la contre-révolu-

tion dont elle cherche à faire croire que nous sommes 
menacés. 

La Pastorale renferme les mêmes délits et de plus ce-

lui de trouble à la paix publique, en excitant le mépris et 

la haine contre une classe de personnes, cette classe est 

la garde nationale parisienne. L'auteur dit au Roi, en Dar. 
lant des 5 et 6 juin :

 v 

« Vous avez fait là du Tibère à plaisir, parce que vous étiez 
appuyé sur la masse compacte des bouliquiers,dont une bonna 
partie est encore à vos gages, en lui persuadant qu'elle serait 
pillée, si elle ne vous prétait pas son héroïsme. La boutiaua 
s est levée tout d'une pièce à votre appel ; elle est devenue ter-
rible, etc. » 1 

con-
Une note qui se rapporte à ce passage est ainsi 

çu: 

« Personne n'ignore qu'il y a au moins quinze mille bouti-
quiers, gardes nationaux à Paris, qui sont salariés par Louis 
Philippe, pour espionner d'abord, et égorger ensuite. On le 
prouvera au besoin, car ils sont en partis connus. » 

Les délits de presse consistent, en deuxième lieu dans 

la publication de trois écrits autographiés ; le premier in 

titule : A la France de juillet. Lis, juge, et agis « tu le 

peux, date de Pans, le 6 septembre 1852, et sipné Jean-

Bonhomme; le deuxième intitulé : A la France de juillet 

et a tous les généreux défenseurs de la liberté des veuvles 

date de Pans, le 50 septembre 1852, et signé Jean-Bon-

homme ; le troisième, intitulé : A la France de millet LÙ 

juge et agis daté de Paris, le 5 octobre 1832, et sirné 
Bonhomme Richard. 8 

Pour se convaincre que le baron de Richemont est él-

ément 1 auteur de ces trois écrits, il suffit de remr.raûer 

1 analogie des titres, l'identité des signatures, et la liaison 



qui existe entre eux, tant-par les matières traitées et par 

les formes du style, que par les époques rapprochées de 
leur publication. 

L'une de ces autographies a été envoyée an préfet de 

police, avec ces mots écrits à la main : A loi, Gisquet, lâ-

che séide de l'infâme régicide assassin. Or, celle locution 

était familière au baron de Richemont, comme on le voit 

par une de ses lettres en chiffres cotée 239. 

La même autographie trahit le nom de son auteur, 

lorsque, parlant des événemens de juillet après lesquels 

on sait que le prétendu duc de Normandie avait protesté 

contre le choix de Louis-PhHippe, elle dit qu'à cette épo-

que une voix inconnue depuis bien des années se fit enten-
dre. 

Toutes irois ont été distribuées. Indépendamment des 

exemplaires joints au dossier, il en a été produit un cer-

tain nombre dans le premier procès de la Société de* 
Droits de l'Homme. 

Le mode de distribution était le même que pour les 

deux lettres imprimées. L'autographie du 30 septembre 

1832 a été envoyée au sieur Miilou, sous enveloppe, 

par la p tite poste. Le dossier du premier procès de la 

Société des Droits de l'Homme contient aussi plusieurs 
envois de ce genre. 

Colliard s'est rendu complice des délits commis par 

ces trois écrits , en les autographiant. 

Une vérification d'écritures le signale Somme ayant 

confectionné les trois modèles autographiques , qui sont 
tous conformes entre eux. 

On voit d'ailleurs par l'agenda , comment il avait pu 

entrer en rapport avec le principal accusé. Il avait fait 

des autographies pour le compte de l'imprimeur litho 

graphe Ilullin. Or Ilullin, déjà impliqué dans le premier 

procès de la Société des Droits de l'Homme , était con-

nu de Boucher-Lemaistre. L'agenda du 1" avril 1833 , 

constate la remise d'une pastorale par le baron de Riche-

chemont à l'avocat dudit Ilullin , et il ajoute , à la date da 

2 : «Vu hier, Boucher , qui est venu m'apporter des nou-
velle» de Hollin. » 

Les délits que ces trois autographies renferment, sont 

ceux d'offenses envers la personne du Roi , u'excitation 

à la haine et au mépris de son gouvernement , et de 

provocation à la destruction du gouvernement. 

Eiles roulent presque en entier sur la révélation d'un 

prétendu traité, conclu entre le Roi des Français et les 

ministres de la sainte alliance pour une troisième res-

tauration , avec démembrement et occupation mili-

taire de la France. Elles donnent le texte de neuf articles 

secrets de ce traité, auquel elles assignent la date du 51 
mars 1832. 

Leur conclusion est un appel aux armes contre l'autorité 
royale : 

P Elebout, hommes de juillet, si -vous voulez échapper à la 

«lémençe du pacificateur de la Pologne! Debout! Et toi, 

Franc* trop généreuse, sauras-tu enfin punir ? » 

Les délits de presse consistent, en troisième lieu, et ici 

à la charge de Colliard seul, dans la publicat ion de deux 

^riis autographiés ; le premier intitulé : Reproches, san-

«■-. du citoyen Vieux-Cuir, adressés au sieur Montau-

'
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d commençant par ces mots : Soldats 
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vernement , et à la désobéissance aux lois qui règlent .i 

eomposition de l'armée et la hiérarchie militaire. 

Toutes deux furent distribuées avec une grande pro-

fusion à l'approche des anniversaires de juillet 183o. 

Colliard s'est rendu complice des délits qu elles con-

tiennent en autographiant les écrits. La vérification d'é-

critures a également constaté qu'il avait confectionné les 

modèles autographiques; 

2° Imprimerie clandestine. 

Une perquisition ayant été faite le 7 septembre 1853 

au domicile du baron dë Richemont, on y découvrit clans 

une soupente une petite presse, et un sac contenant des 

caractères typographiques. 

Un imprimeur expert a constaté que cette presse pou-

vait servir à imprimer. Une autre expérience a eu pour 

objet de vérifier quel usage avait pu être fait des carac-

tères saisis avec elle. Une portion de ces caractères était 

séparée des autres , et encore en pâté. Or, avec cette 

portion , l'expert a recomposé et reproduit exactement 

une lettre imprimée, datée de Bruxelles le 51 mars 1831, 

par laquelle le prétendu duc de Normandie faisait valoir 

se* droits , et dont il existe au dossier dix exemplaires 

avec suscriptions de la main de l'accusé. 

L'expert a reconnu en outre la parfaite analogie de 

f imprimé daté de Luxembourg , le 6 janvier 1850 , avec 

les caractères saisis , en faisant observer l'inexpérience 

de la main qui lés avait employés. 

3" Port d'une arme prohibée. 

Dans la lettre «n chiffres cotée 235 , le baron de Ri 

ehemont disait : 

« On ne me prendra pas au dépourvu; je suis toujours ar 

nié d'un poignard. t> 

Il ajoutait d'ans la léttre cotée 2-41 : 

» Si on voulait m'arrèler, je me défendrais comme uu liou 

J 'ai plusieurs livres de poudre, des batlés en abondance etto 

DOiÀard, et, avant de succomber, j'aurais la satisfaction d eu 
l
fàir1' toniber quelques-uns. » 

6n trouva en effet sur lui un poignard Jors de son 

arrestation sur la voie publique le 29 août 1833. 

4" Escroqueries. 

! 'igèttda altèste des dépenses considérables faites par 

flWItil «1 » ««OTttJaflJjW BtM' :d'tu»m i*»«M &M) oi^i.ttili 1 
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le baron de Richemont. On se 'i-mande d'où il tirait ces 

ressources , lui qui parai n'asuir j unt'is exercé aucune 

profession , et qui ne peut même justifier ni de son nom, 
ni de son origine. 

L'ascendant qu'il avait acquis sur quelques personnes 

trop crédules , par son faux titre de Louis XVII , expli-
que ce mystère. 

Pour cette partie de son rôle, il s'adressait préférable-

ment à d'anciennes familles , qu'il flattait par des idées 

de religion et de légitimité. Il avait aussi des imprimés 

appropriés à ce genre de manœuvres. Il se faisait appuyer 

par des ministres du culte ; il montrait des reliquaires 

qu'il portail sur lui, et un certificat d'un grand vicaire de. 

Lj on attestant qu'il était en possession d'un morceau de 
la vraie croix. 

Au nombre de ces anciennes familles étaient la mar-

quise de Grigny. âgée de 82 ans , propriétaire dans les 

environs de Lyon , du château de Lafréta, et la dame de 

Louvert sa nièce. Elles étaient confirmées dans leur 

croyance à l'exisi-mce de Louis XVII, par un médecin 

qui les entretenait de prophéties et leur ^présageait de 
grands événemens. 

L'accusé commença par les dépouiller, au moyen de 

ses fraudes , d'une partie des revenus de ce domaine. 

C'est ainsi que l'agenda porte, à !a date du 31 mai 1853 : 

Reçu les 8,000 fr.de Lyon.Ces 8,000 francs n'avaient d'au-

ire origine que les libéralités des dames de Grigny et de 
Louvert. 

Mais ces escroqueries consommées ne lui suffisaient 

pas. Il tenta de s'approprier, par les mêmes moyens, le 
domaine lui-même. 

A cet effet, il imagina de simuler une vente de Lafréta 

par la dame de Grigny à sa nièce , laquelle devait ensuite 

en faire donation à l accusé sous l'apparence d'une re-
vente. 

Dès le 13 février 1853 , la mise à exécution de ce pro-

jet avait été commencée. Un notaire étranger, M'Perraut, 

avait élé appelé à la place de M
e
 Lecourt , notaire habi 

tuel de M
me

 de Grigny. Sur un modèle tout préparé , ce 

notaire avait reçu un contrat de vente par la dame de 

Grigny à la dame de Louvert du domaine de Lafréta , et 

du mobilier qui le garnissait , moyennant 40,000 francs , 

et sous la double condition d'une réserve de l'usufruit et 
<i'une rente viagère de 2,000 francs. 

L'acte contenait quittance des 40,000 fr. et du premier 

terme de la renie ; il est évident cependant qu'aucune 

somme n'avait été payée. M
rae

 de Louvert n'était qu'une 

personne interposée dans l'intérêt de l'accusé et d'après 
son impulsion. 

. Bientôt, en effet, elle s'occupa de faire passer la pro 

priété sur la tête de celui-ci. Il se fit même remettre par 

elle une obligation sous seing privé, contenant la revente 

à son profit de la terre de Lafréta. Celte revente était 

faite en apparence aux mêmes conditions qu'avait été fait 

l'achat, sauf une différence en moins de 10,000 fr. sur le 

prix principal, lequel était stipulé payé comptant. 

L'accusé stipulait dans ce projet "de revente so-as le 

nom de Hébert, nom qu'il prend toutes les fois qu'il s'a 
git d'affaires d'intérêt. 

Ce sous-seing privé était sur lui au moment de son ar 
resfation. Il se hâta <.'e le lacérer. 

Plusieurs énoneiat'.ons de son agenda , en révélant 

quelle autorité absolue M exerçait sur ces deux dames 

ont trait à la combinaison d'actes qu'il avait imagines 
pour les spolier. 

Ain^i on lit : « i5janvier i833. Ecrit à Gàbrielle ( prénom 

de iVi
m

° de Lonvert ), et à l'ange tante ( M
m

° de Grigny ). 

Parlé delà vente, et écrit en conséquence à Gàbrielle. 

» 29. Reçu une longue lettre de Gàbrielle, avec le contrat 

de vente de Lal'r.e'ta sous-seing privé et signé. Répondu de 

suite. 

5 février. Passé ftluz un notaire pour mon acte de La-

fréta. 

» 7. Passé au Palais pour faire copier mon acte de vente. » 

En parlant , le i4 avril, peur Pérouset, demeure de son 

agent Valiond, il avait emporté une cft' de M*" de Grigny. 

Il paraît qu'elle en fut mécontente; car en lit dans l'agenda : 

u 4 mai. Ecrit à M
me

 de Griguy, en lui envoyant sa clé, et 

demandé lies éclaircissemcns. 

1 6 mai. Reçu la clé de W* de Grigny, qui m'a été rendue 

par papa Vallond. 

» a8 août. Ecrit à Sully (Vallond), pour qu'il voie Gà-

brielle pour niés revenus. » 

En conséquence, etc. 

y a quelques mois, la maladie d'un mr.n, ,. 
famine en Allemagne,

 poiir V()ir
 ™ JJJJt, ,1

 a
„

a
 ̂  

laissant son commerce aux s<<ins d uri il V ** »mU 

employai, depuis plusieurs anné,? HL*
0

** S 
une jeune f. le, nommée Harriet p

Parso
„

 m
,
ena p

îî"leme
n 

lui en qualité de domestique.Dans S V frvail
 ' h» 

il revint d'Allemagne avec
1

 sa 8»^*^! 

dansSouihampton-S*reet,avec toutes les aoï, °
lo

8
et

nen
t 

homme en bonne santé, heureux, et donLn, "
ces d

'«n 

marques possibles d'amitié à sa femme eU L?^ '«« 
Le dimanche, dans la matinée, Harriet P«i«Jf Th^-
mest.que, avait remarque que M. Steinh^o

 a
 do-

conversation animée avec le jeune ̂  ? •
It u

"« 
ses affaires pendant son absence, et qu'il é ait

 1 gtré 

colère. D'après quelques mots échappés à M- S ™? e " 
elle-même, Harriet Pearson avait pu se couvain! 

gerar.1 ou avait ete imprudent dans sa pestion r.
 q

.
ue le 

pas déployé tout le zèle qu'on attendait de lui II f
n avait 

voye a ce moment-là même, avec ordre de riw
 ren

" 

dre ses effets dans la soirée, ce qu'il ne fit ml Pren-

tendit pas même reparler de lui. °a n'eu. 

Le lundi soir , sur les huit heures, la famiiu c 

berg s était reunie dans la cuisine. M. Steinber?
 n

" 
sait plus heureux que jamais, et • causait 
•wcjajemme qu'il aimait beaucou7,Tt qu'if 

n avait 
«Pace d'un

 an 
ieur

 service. Il 

TRIBUNAUX ÏST RANGERS. 

Détails de l'horrible assassinat commis par Nicolas Stein-

beig.— Suicide. — Verdict rendu par le coroner. — En-

terrement de Steinberg et de ses victimes. — Rage du 

peuple [i). 

Un crime horrible, commis à Londres dans la nuit du 

lundi 8 septembre, a révolte tous les cœurs par les cir 

constances qui l'eût accompagné. 

Nicolas Steinberg, opticien, demeurant Southatnpton-

Street, n. 17, Pentonville, a, de la manière la plus bar 

bare, assassiné sa femme et sa famille, se composant de 

quatre enfans en bas âge, et s'est ensuite donné la mort. 

Steinberg avait environ quarante ans. Il y a quelques 

années ïj obtint un brevet pour avoir inventé un fouet 

d'une construction particulière, et se fit remarquer depuis 

par plusieurs autres découvertes qui lui donnèrent la ré-

puial'mn d'homme d'un génie inventif. Depuis un an seu-

lemeilt il occupait l'entière maison deSouthampion-Stre^f, 

' Pe»t6uviue, appartenant à 8î. Culhbert, de Liverpool 

Sireet, fslitijjtou, avec la personne qu'on supposait être 

sa femme, et sa famille, y continuant les affaires de son 

commerce. Steinb.-rg fêtait Allemand. Ayant apprit 

pas même brusquée une seule fois dans 

que Harriet Pearson était attachée à 
appela la servanie et l'envoya chercher une pinte de h"

;
 ' 

et une mesure de gin ( genièvre ) , se plaignant d'être ,^ 
fatigué et témoignant le désir de monter biemôt se en 
cher. Lorsque la servanie eut apporté la bière et le rin" 

sa maîtresse lui dit qu'elle pouvait s'en aller, lui reco 

mandant de revenir le lendemain matin ' de bon 

heure. Steinberg fit l'observation qu'elle pouvait coucher 

dans la maison mais Harriet Pe rson, qui n'eàt âgée oui 

de quinze ans, aima mieux ali-r coachçrchez sa mère et 

permission de se "stirer lui fui accordée. Le fendènÈiS 

matin , à six heures , la servante vint à la maison de ses 

maîtres et frapp » plusieurs fois à la porte , niais sani re-

cevoir de réponse. Elle crut que la famille Steinherp s'é-

tait trouvée trop fatiguée pour se lever, et elle s'en re-

tourna chez sa mère. Cependant elle revint encore l 
neuf heures et continua de frapper à la porte jusqu'à 

près de midi. Pas de réponse , ce qui parut fort étrange 

aux habitans de la maison voisine , qui , après avoir fait 

également des efforts inutiles pour se faire entendre 

augurèrent de ce silence que M. Steinberg avait clandes-

tinement quitté la maison avec sa famille et avait démé-

nagé ses meubles pour se soustraire au paiement du 

loyer et des taxes. Le voisin se renda sur-le-champ ch??2 

M. Culhbert , dans Livarpool-Road, pour l'instruire 'j
e 

cette circonstance extraordinaire , et tous les deux vin-

rent à la maison , décidés à employer tous les moye'jsen 

leur pouvoir avant d'avoir recours à la force; personne 

ne repondant , et persuadés que la maison était, vide de 

gens et de meubles , ils crurent pouvoir s'assurer du fait 

en visitant la partie de derrière du bâtiment , mais ils 

trouvèrent portes et fenêtres baricadées. 

Ce fut alors q
!
i'

:
.!s enfoncèrent la porte «t allèrent droit 

à la cuisine oit ,e spectacle le plus horrible et le plus dé-

goûtant s'offrit à leurs yeux. Il trouvèrent Steinberg à 

terre sur le dos , baigné dans son sang , et la téte pres-

que séparée du corps. Le parquet de la cuisine était inon-

déde sang, et un couteau de boucher était aux pied» du 

malheureux q » n'avait sur lui que sa chemise et un 

pantalon. Ils appelèrent immédiaiement un homme de 

a police pour le rendre témoin de cet affreux tableau; 

_ uisils montèr ent tous les trois à la chambre à coucher , 

située au premier sur le derrière, et où Steinberg avait 

l'habitude de coucher avec sa femme et son plus jeune 

enfant , âgé de sept mois. Là , madame Steinberg su-

perbe femme et qui n'avait pas plus de vingt -cinq ans, 

était étendue sur le parquet en chemise de nuit, cou-

verte de sang et la tête presque séparée du corps. Elle 

avait le visagt 1 contre terre , et comme si , après s'être 

débattue au premier coup qu'elle avait reça
 tj

elle fut 

tombée gradi leilement et fût morte au milieu d'un ruis-

seau de sang . Son enfant était étendu à ses pieds, ayant 

également la tête presque séparée du corps. Le lit et les 

draps étaient t rc-ages de sang. L'oreiller en était tacne 

comme si le laieuririer s'y fût cramponné pour arriver a 

l'enfant qu'il détruisit dans ses bras. 

C'en était issez pour mettre l'horreur à son 00fflW*< 

mais ce n'éta il point encore là que se terminait cette -

froyabie trag édie. En montant au second étage on trotr 

un bf rceau ri 'enfant et un lit plus grand. Dans ce "
erni 

était Henri Steinberg , charmant enfant , âge 08 

ans ei demi, ayant le coup coupé et mort. Un P
eU

 P' ° 
loin EUen, âgée dé deux ans et demi , fut trouvée 

( > ) Extrait du Vanorartià de Londres , gazette 

ournaux anglais, publiée à Paris, par un» société 

•ltr«s français, anglais «t italiens. 

tous les 

gens 

agee 

terre près du berceau, ayant éga'ement le coti coupe 
frère 

d'une oreille à l'autre. U paraît que Henri et son tn 

John , âgé de cinq ans et demi , couchaient dans iei 

lit, et près de celui d'Ellen. Lorsque M. Culhbert ei ^ 
a 

foiré! personnes fntrèrent dans la
 ch3în

^
re

1

v
?

1S1
^

e
'
n

du 
'■estèrent pétrifiés à la vue du pauvre petit Jou° 
sur le parquet , le cou coupé , et faisant supposer » ^ 

lieu où il se trouvait , et par s^Uott^qu^J ̂  ,
or
, 

en voyant son_
t
père«P^ 

dq 

tl-iilf tilvI'U 

battu contre l'attaque du meurtrier 

qu'il étail couché avec Henri , en vc 

cipiter armé d'un couteau sur son frère, il $eu y.^ 

bas -lu lit pour s'enfair , et s'était réfugie en - . 
dans la chambre où on le trouva. En examinai" - ^ 

on s'aperçut que l'index de la niainpaucneawii 

pé , et bientôt le doigt fut trouvé à quatre PjW**^ de 

Un morceau de chair avait été aussi enlevé u ■ ^ 

ses épaules, comme si un coup violent lui avau 

à la volée avec un couteau. '*jt0 
M. Miller, tn.pecteur de la division N, de la

 |V
„. 

police, ayant reçu avis de ce tragique ̂ ^^.x * 

dit à la maison de Steiube/g avec un çprp? W ̂ tf. 
policemeu, pour dissiper là foule qui sacuut 
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rodées, que Sietnberg vivait heureux avec sa famille lf«a compagne qu'on croyait mariée avec lui, mai» dont 

f vrai nom était Eilen Lefèvre, et qui n'était que sa maî-

'Lsse Steinberg était marié, mais vivait depuis long-

""Ips 'séparé de sa femme dont il avait un fils déjà grand. 

•il voyait très peu. Il avait eu tous ces jeunes enfan* 
4

a
 gifen L< lèvre qu'il semblait beaucoup aim-r, et au-

8

r
ès de laquelle ii paraissait toujours empresse. Cet hom-

^
 e

 vivait retiré et n'avait que très peu de connaissances 

- frères font valoir , avec de riches profits, a
 Londres; ses 

d'immenses termes en Allemagne. En parcourant la mai-

son on ne s'aperçut pas que rien eût été dérangé et dé-

tourné. On chercha envain un papier, une iettre, qui pût 

expliquer les raitons qui avaient poussé Steinberg à 

commettre un aussi exécrable crime, et l'état des portes 

e
t fenêtres, fermées en dedans, confirma pleinement les 

spectateurs de celle série de dégoùtans tableaux, que nul 

autre que Steinberg n'avait frappé cette malheureuse fa-
mille. 

Enquête fut faite par M, Stirling, coroner pour le 

comté de Middlesex , avec tout le soin nécessaire dans 

u
ne pareille circonstance, mais il est malheureusement à 

regretter que le résultat ait été le prononcé d'un verdie? 

itfelo dise, verdict qui fut blâme par les uns, par ce motif 

qu'il était impossible que Steinberg n'eût point 3gi dans 

Ê rôs de rôtie, et déclaré juste par les autres. Stein-

(!
. jugé avoir eu l'esprit sain en commettant cette hor-

rible action, dut donc être enserré sans sépulture pres-

que sur-le-champ, et dans l'état où il avait été trouvé. Ce 

verdict, produisit, dit-on, la plus vite impression sur ' 

fils de la légitime M™
8
 Steinberg, alors présent. 

La nuit suivante, conformément à l'ordre du coroner , 

à onze heures , la dépouille mortelle de Nicolas Steinberg 

fut enterrée dans le terrein des pauvres de ia paroisse de 

Clei ki nwell. Une foule immense s'était amassée à la 

porte du nord de l'église Saint-James. A l'heure sus-in 

diquée, Bugg et Mountslevens, bedeaux, M. West, chef 

de l'hôpilai, entrèrent dans le caveau où le corps de 

Steinberg avait été originaireaient déposé à côté de celui 

d'une vieille femme qui était morte subitement. L'indi-

gnation de la mi .hifu<ie était si grande, qu'on prévit que 

la foule attaquerait les restes du d< funi. Bugg et M. West 

imaginèrent un plan pour prévenir toute violence. Ils fi 

rent porter le cadavre de la vieille femme à l'extrémité 

orientale du cimetière, qui était dans une direction op-

posée à celle où l'on devait porter celui de Steinberg. La 

foule croyant que ce convoi était celui de ce dernier, se 

précipita vers le lieu où on le transportait, tandis que 

pendant ce temps-là on fit sortir le cadavre de Steinberg. 

Néanmoins la ruse fut bientôt découverte, et l'on vit in-

continent le peuple se. précipiter vers l'emplacement de* 

pauvres en hurlant, sifflant et voeférant. Les porteurs 

arrivèrent bientôt à la porte du cimetière, où se trouvai) 

un détachement de la police : mais la multitude était si 

turbulente, qu'une foule. d'individus, à l'aide d'une terri-

ble secousse, pénétrèrent dans l'intérieur du cimetière. 

Un groupe d'hommes éclairés par des flambeaux, con-

duisirent les officiers et les porteurs du corps à une fosse 

profonde d'environ dix-huit ou vingt pirds, et après avoir 

montré le cadavre aux spectateurs, le tirèrent de la ci 

vière où il était, et le jetèrent tête en avant dans la fosse 

Dès qu'il y fut, les hommes aux flambeaux, ou p'utôl aux 

torches, en secouèrent la résine sur le cadavre, en faisant 

les réfli'xions les plus dédaigneuses. Les croisées qui don 

Baient sur le cimetière étaient encombrées de personne» 

quicriaieai : «Que ne le brûlez-vous? pendez-le à un po-

teau , le misérable, la brute, etc., etc. > On couvrit le 

corps de terre et la foule s'écoula. Ce malheureux était 

vêtu des mêmes habits qu'il portail lorsqu'il commit son 

crime. Cependant, plusieurs personnes en avaient coupé 

des morceaux comme obje's de curiosité. Un des specta-

teurs regrettait de ne lui avoir point coupé une oreille 

avant son enterrement, afin de ia conserver dans de l'es 
prit de vin. 

Samedi 13, eurent lieu les funérailles d'Ellen L* fèvre 

«t de ses quatre enfans , au .oilieu d'un concours d. 

monde non moins grand que celui qu'avait attiré l'enter 

renient du meurtrier. Chacune des bières portait cette 

inscription : Cruellement assassiné par Steinberq, lundi 8 
septembre 1834. 

D'après les remarques qu'on a faites depuis, il para! 

•fait que Steinberg aurait lavé ses mains après avoir 

«xécuté le crime, car dans la chambre où Ellen Lefèvre 

H son peiit garçon furent trouvés assassinés , on décou 

Jrit dans un coin un bassin rempli d'eau rougie de sang 

Il alla ensuite à la cuisine, et tout fait présumer dans 

'* position où il était , qu'il s'était assis par terre pour 

Parallèle entre Sieiuhg/ri ci Riisau de Hambourg. 

En 1803 , vivait à Hambourg un caudidat pour les 

saints ordres ( c'est ainsi qu'on appelle en Allemagne un 

prêtre protestant qui n'a point encore reçu l'ordination ); 

il se nommait Riésau, et jouissait de l'estime générale que 

lui mérisait sa bonne conduite. Il tenait une pension pour 

l'éducation des jeunes gens dans la partie la plus centrale 

et la plus respectable de la ville de Hambourg , près du 

Sénat et de la Bourse. Sa famille se composait de sa 

femme et de six ou sept filles , dont l'aînée , à l'époque 

ci-dessus mentionnée , était fiancée à un jeune homme 

employé dans un bureau public. Au nombre de ses élèves, 

M. Résau avait quelques internes qui, naturellement, 

couchaient dans la maison , et c'était sa louable coutume 

de les exhorter à la bonté et à la venu , quand ils se re-
tiraient pour aller se mettre au fit. 

Le dimanche soir de la nuit où se passa la terrible tra-

gédie dont nous allons parier, M. de Riesaû eut une sin-

gulière conversation avec sa femme sur ce que tous leurs 

enfans étaient des filles , lui fai*îM observer que quel-

ques-unes d'enire elles pourraient se trouver un jour sans 

fortune, sans appui , si leur père venait à mourir avant 

elles , qu'elles pourraient dévier du chemin de la vertu , 

et souffrir tomes les horreurs d'une carrière d'infamie et 

de vice. « J'aimerais mieux les voir toutes expirer sous 

mes yeux , s'écriait ce père agité. » Sa femme tâcha de 

calmer «e» esprits en desordre, et ils se retirèrent pour 

aller prendre du repos. Hélas ! c'était pour elle et se» 

chers enfans le dernier dont ils devaient jouir ! 

Vers minuit Rsésau sortit du lit, battit un briquet 

pour se procurer de la lumière, prit ses rasoirs dans 

ieur étui , et se mit sans hésitation à exécuter son exé-

crable projet de. mort ; il monta dan» la chambre où 

dormaient deux de ses cafans et leur caupa la gorge , 

pendant leur sommeil , sans toucher ni même éveiller 

deux de ses élèves qui couchaient dans la même pièce ; 

il viat ensuite dans la chambre de «a femme, et avec une 

promptitude incroyable, il mit fin à sou existence et à 

celle de deux autres de ses filles ; sa fille aînée , sur le 

pointdêire mariée, couchait dans une chambre au-dessus 

avec deux de ses sœur», le misérable y monta, les mains 

leintes du sang des objets de ton affection, et bientôt le* 

deux enfans avaient
1
 cessé de vivre. Cependant ia fille aî-

née t'était éveillée ; à l'instant même où son père s'ap-

prochait d'elle , elle sauta du lit , se jela à gecoux , et 

le supplia de l'épargner , en l'assurant que puisqu'elle 

était à la veille de se marier, elle était en tout cas certaine 

le t> ouver un protecteur tt un asile ; mais le forcené re-

fusa d accéder à sa prière, et après l'avoir frappée de 

plusieurs coups de rasoir , ii l'immola malgré sa résis-
tance. 

Vers une heure du matin, après avoir lavé ses mains 

ensanglantées, Riésau quitta sa maison, ferma la porte et 

sortit de la ville, se rendit surSles bords Je i Elbe, et sans 

hésiter entra dans l'eau , probablement dans l'inten-

tion de se nopr, L'eau était très basse, et quand il se 

trouva à peu près au milieu, il tira un canif de sa poche, 

et se fit une coupure à la gorge fort peu dan-

gereuse. On le découvrit dans cette situation, on le tira 

de l'eau et on le conduisit à la mais on d'arrêt où il fut 

bientôt reconnu; mais il refusa de rentrer ehpz lui. Le 

matin de bonne heure, la nouvelle de la terrible catas-

trophe *-e répandit. L'auteur en confessa ton» le* détails, 

on lui fit son procès, et le sénat de Hambourg le condam 

na à être rompu sur uue roue de la tète aux pieds, sen 

tence plus sévère que d'usage, en ce que le premier coup 

de ia roue frappant la poitrine, cause une mort instantà 

née. La maison où fut commis ce crime resta inhabitée 

depuis (803 jusqu'en 18:4. époque à laquelle un juif 

nommé Sackse, la prit à un prix presque nul, l'ouvrit 

pour y vendre du tabac, et le préjugé qui »'y rattachait 

s'étant éteint par degrés, le juif fil d'excellentes sffaiits. 

On voit que celte affaire a beaucoup d'analogie avec celle 

de Steinberg de Pentonvilie, à l'exception que le meur-

trier de Hambourg ne parvint point à se donner la mort 
et expia son forfait sur l'échafaud. 

PARIS , 28 OCTOBRE. 

— Samedi dernier ont été mis en libel lé soixante-six 

prévenus dans l'affaire portée devant la Cour des pa.rs. 

Pirmi eux se trouve M. Mie , ancien imprimeur de ta 

Tribune. Ces elargissemens ont été ordonnés par la 

commission de la Cour de» pairs sur les rapports de 

Mil. de Ereville, Dccazes et de Montalivet. 

— Voici la lisse des principales affaires qui seront ju-

gées dans la première quinzaine de novembre, sous la 
présidence de Sf. Deglos : 

Mardi 4 (Tribune); Homereil (faux) ; mercredi îî (Cha-

rivari) ; jeudi G, Degrange (blessures grades) ; samedi 8 , 

Chul'fron (assassinai); mardi 11 (Gazelle de France); mer-

credi 12, Rouibard (blessures graves) ; jeudi, vendredi, 

sanu di, Etienne, Hemient, Galiche (fins* en écriture de 
commerce.) 

— Il y a quelques mois, la fille Boulogne et les nom-

mes Beauvais et Picot furent arrêtés au moment où ils 

venaient d'émettre plusieurs pièces fausses de 2 fr. chez 

divers marchands de via de la banlieue qu'ils avaient 

payes en cette monnaie. Interpellés sur t'origii e de ces 

pièces, ils protestèrent de leur innocence en s'écriaut : 

t Ah ! mon D<eu ! nous y sommes trompés les pre-

miers. » Maigré cette exclamation qui parut quelque peu 

équivoque, ces tiois individus furent mis sous la maiu de 

justice, et les soupçons qui s'étaient éieves contre eux se 

Changèrent bi«uot en certitude quand on découvrit 

chez eux, et notamment chez Sa fiiie Boulogne, les ins-

trumeus nécessaires ou favorables à la fabrication de 

fausse monnaie, et quand on apprit que déjà cette fille 

avait été condamnée a cinq ans de prison pour crime 

pareil ; en outre, des deux accusés, l'un ne se recomman-

dait que par une condamnation antérieure à une peine 

affliciive et infamante , et l'autre pur plusieurs condam-

nations correctionnelles. Tr . iuits devant la Cour d'assises 

comme accusés de fabrication et d'émission de fausse 

monnaie , l'accusé Picot a été défendu par M" Briquet , 

la fiiie Boulogne par M' D.iez aîné, et le nommé Beauvais 
par M* H,rdy. 

Picot et la fille Boulogne ont é.é condamnés aux tra-

vaux forcés à perpétuité; Beauvais à six années de tra-
vaux forcé». 

Michel est un de ces industriels nomades qui par-

courent ea tous sens le sol natal, aptes à les entendre à 

tou* ies travaux, cherchant partout de l'occupation, priant 

souvent Dieu de n'en pas trouver ; moissonnant ici, gla-

nant là, vendaageant plus loin; bohémiens indigènes, se 

levant le matin sans savoir qui apportera le pain de la 

journée, marehani, marchant toujours jusqu'à ce que la 

route les conduise à bonne aubaine, ou à une prévention 

de vagabondage. C'est, à ce dernier résultat que Michel 

est arrivé, mu»i toutefois de la sauvegarde tutélaire, de 

e; qu'il appelle son bon passeport, passeport revêtu sur 

toutes les marges de visas et de légalisations. Aussi Mi-

chel n'a-t-d pas d'expressions pour peindre Son étonue-

inent en se voyant prisonnier depuis quarante jours , et 

prévenu, en ijt finMif , d'être sans asile et sans moyens 

d'existence. « Mais , j'ai mon bon passeport ! s'écr ie-t-il 

à chaque instant. — Quels sont vos moyens d'existence? 

lui demande M. le président. — Je fais mus les états, ré-

pond Michel ; voyez mon bon passeport , je fais tous les 

étals, depuis ie premier jusqu'au dernier. 0 ; m'a arrêté 

au plus beau moment de l'année, au milieu de la moisson, 

et j'ai passé en prison le temps des vendanges. Dieu de 

Dieu, quelles vendanges! Et pourtant j'avais un bon p s-

seport. — Avez-vons que'ques parens , quelques amis 

qui puissent vous reclamer? — Mes parens , mes amis 

coan-nt comme moi le monde, cherchant comme moi de 

i'ou rage, coinme moi pauvres ouvriers, vivant au jour 
la jour i 'ii travail 

de m- réclamer. 

Ceux de MM. les souscripteurs dont l'abonnement expire 

te 31 octobre , sont priés de le [aire renouveler , s'it^ ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

nal, ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 
dans les trois jours qui suivront l' expiration. 

Le prix de l'abonnement est de 17 fr. pour trois mois , 
34 fr. pour six mois, et G8 fr. pour l'année. 

a
"n lourd instrument, co'mme ils l'auraient fait avec un 

juillet de fer; dans l'intention , disait-on, de réduire en 

P'eces la tête du meurtrier. Steinberg avait fait la connais-

*8nce de la malheureuse fille qu'il a détruite dans une 

Raison où il demeurait à Cirences?er Buildings, Hamps-

f^ad-Road , après s'être séparé de sa femme. Ellen Le-
v
^

e
 '

 a
lors âgée de dix-sept ans , était tout simplement 

ooniesiique. Une circonstance remarquable , c'est que 

pere d 'Ellen Lefèvre, ancien libraire, s'était tué , il 

-
 a

 quelques années. Cette famille était excessivement 
pauvre. 
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'c On payait deux sous par personne, 
•-«s hommes seuis étaient admis. » 

CH&OHIQIJB. 

DEPARTEMENS. 

M. le — Par suite de l'incendie du Mont-Saint-Michel 

préfet de la Manche a ordonné, la translaiiou provisoire 

de» condamnés qui y étaient détenus , dans les maisons 

centrales l»s plus voisine*. En conséquence , désordre» 

out été donnes par M. le préfet du Calvadp» , à l'effet de 

disposer, le plus prompternent possible , la maison de 

détention de Beaulieu , qui va recevoir immédiatement 

plusieurs convois de prisonniers. Le premier convoi 

composé de 40 condamnés , arrivera à Caen le 29 de ce 

mois. Des déiachemens du 7
e
 de ligue vont être éche-

lonnes sur la jroute que doivent parcourir- ces convoi», 
qui se succéderont à 24 heures d'intervalle. 

Jusqu'à présent au reste, il parait qu'aucune détermi 

nation n'a été prise relativement aux détenus politique* , 

ei que l'on attend à leur égard les ordre» du ministre de 

l'intérieur. 11 n'est pas probable que ces condamnés 

soient oirigés sur la maison de Beaulieu , cette prison 

n'éianl pas disposée convenablement pour renfermer 

deux c'asies de prisonniers, aussi distinct» que le sont 

les détenus politiques et les condamnes pour crimes on 
délits ordinaires. 

: (Je le rs bras , et a'ayant pas le moyen 

J'ai de bons bi'ws aussi... et un bon pas-
seport. 

Le Tr.bunal 

M, |e président 
renvoie Michel des fins de la plainte , et 

l'invite en son nom à trouver de l'ou-
vrage au plus vite pour ne pas s'exposer à une nouvelle 

prévention, t Grand merci , dit Michel, grand merci, 

monsieur le magistrat, mais faites-moi rendre mon bon 
passeport. » On rend à Miche! sou bou passeport. 

— Il a été question aujourd'hui à la 7
e
 chambre de la 

nationalité polonaise. La femme Molenard, prévenue d'un 

vol de peu d'importance, n'a peut-êire pas invoqué sans 

suepès en sa faveur L s malheurs de sa patrie et le dé-

nuement auquel elle a réduit un nombre considérable de 
ses com patriotes. 

L'instruction dirigée contre la femme Molenard éta-

blit qu'elle a volé au cimetière du Père-Lachaise un petit 

vase de porc*laine placé sur un tombeau. La prévenue 

fond en larmes , se jette à genoux devant le Tribunal et 

joignant les mains, s'exprime ainsi : « Magistrats fran-

çais, ayez pitié d'une pauvre femme qui s'est laissé en-

traîner à un instant d'égarement. Hélas ! magistrats fran-

çais, je n'ai plu» de pairie ; la Pologne qui m'a vue naiire 

n existe plus que de nom parmi les nations. Je n'ai plus 

de famille , plus d'amis : un enfant me restait , Dieu me 

l'a enlevé. J'allais pleurer sur sa tombe , lorsque le malin 

esprit m'a séduit. J'ai commis la fau:e qu'on m'impute. 
Magistrats français ay< z pillé de moi ! » 

Le Tribunal usant d'indulgence, condamne la femme 
Molenard à quatre jours d'emprisonnement. 

— Voici le mémorable récit de la grande querelle qui 

tint il y a quelque temps en émoi la rue des Mauvais-

G srçons, et qui, a;>rès avoir éclaté par des injures et des 

mauvais propos entre la dame Delmas et les sieur et dame 

Bapou, a eu pour dénouement des coups de manche à 

btlai, appliqués par ces derniers et reçus par la pre-

rnière. Les parue» sont en présence. La dame Delmas 

* avauce à la barre le cœur gros de soupirs, et s'exprime 
ainsi : r 

« Je dirai, Messieurs les juges, la vérité, toute la vé-
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que la vérité. J'ai appris dès mon enfance à 1 généalogies des grandes familles , et notamment Morery, 

la justice. Alliée à une famille de magistrats, je • dans son Dictionnaire historique, parlent des Babou de la 
»
 J
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rite, rien 
respecter 

sais ce qu'on doit à ses représentans. » 

M. le pràident : Au fait, Madame. 

M™ Delmas : Madame, qui est portière de la maison 

que j'habite, a eu la petitesse de repousser jusqu'à ma 

porte les ordures du carré. J'ai fait entendre de justes 

plaintes : alors elle m a traitée de femme épouvantable , 

Bourdoisière , ancttres de mon client, et rattachent cette 

illustre famille à Louis XV lui-même. ( L'étonnement re-

double. ) 

Le Tribunal condamne M. Babou de la Bourdoisière et 

sa co-prévenue à 25 fr. d'amende. 

Pendant la délibération du Tribunal, lesctricux se 

de moucharde : elle a été jusqu'à dire que j'avais fait j groupenUiulour de l'avocat Jaloux d'jnterroget-son dos-

tomber plus de 2000 tètes. ( La plaignante sanglotte. ) 

Une femme comme moi, alliée à la robe depuis soixante 

années !.... A ces mots, je me suis levée. Alors, Madame 

m'a frappé avec son balai ; M. Babou, le portier, est ar-

rivé à son aide et a joint son atrocité à celle de sa digne 

compagne.... Traiter ainsi une femme comme moi.... Al-
liée à la magistrature !.. 

M. Babou : Je n'ai pas frappé, et ma co-prévenue n'a 
pas frappé : d'ailleurs elle est sot»rde. 

M. le président : Gela n'empêche pas de frapper. 

M
me

 Delmas : Au contraire.... Si le proverbe est 
vrai. 

M. Babou : C'est la nommée Delmas qui m'a étranglé, 

alors que je portais secours à Madame qui n'est pas Ma-

dame Bdbou de la Bourdoisière , mais qui est à mon ser-

vice. La Delmas m'a égratigné : j'en porte encore les 
marques. 

Témoins pour et contre entendus , M. l'avocat du Roi 

requiert contre les prévenus l'application despeines por-
tées par la loi. 

M' Chicoisneau se lève pour les prévenus. « Si M
me 

Delmas , notre adversaire , peut , dit-il , réclamer en 

faveur de sa cause son alliance avec des membres de la 

magistrature, M. Babou de la Rourdoisière , (cartel 

est le nom transmis à mon client par ses ancêtres ) ; M. 

Babou de la Rourdoisière peut dire au Tribunal qu'il 

a porté l'épée , qu'il est gentilhomme et ses titres de no-

blesse (l'avocat montre un volumineux dossier tout rem-

pli de parchemins ) , ses titres de noblesse le rattachent 

aux premières familles de France. (Marques d'étonne-

meni. ) M. Rabou se rengorge dans sa cravate. 

M. le président : Tâchez de renfermer la cause dans les 

limites de la génération actuelle. 

M' Chicohneau : Je me bornerai à vous dire que les 

auteurs qui ont consacré leurs veilles à la recherche des 

sier , et d'apprendre comment Louis XV , aiusi qu'il l'a 

annoncé , est issu par les femmes, des illustres ancêtres 

de l'humble portier de la rue des Mauvais-Garçons. Voici 

l'extrait de.Morery, produit aux débats par M. Babou de 

la Rourdoisière, et transcrit par les soins de ses auteurs, 

sur parchemin armorié : D'azur au bras de gueule , sor-

tant d'un nuage d'azur , tenant une poignée de vesces en 

rameau. 

Généalogie de Louis XV. 

Françoise Babou, fille de Jean Babou, seigneur de la Bour-
doisière, mariée le 14 février 1089 à Antoine d'Estrées, seigneur 
de Cœuvres. 

Gabrhlle d'Estrées , surnommée la belle Gàbrielle, maî-
tresse de Henri. IV, dont est issu en 1 5g4 : 

César, duc de Vendôme , marié en 1609, à Françoise de 
Lorraine, duchesse de Mercœnr, dont est issue : 

Elisabeth de Vendôme, mariée le 9 juillet i6'i3, à Charles-
Amédée de Savoie, duc de Nemours; il est issu rie ce mariage, 

le 1 1 avril i644 • 

Marie-Jeanne de Savoie, qui a épousé en i665, Charles-
Emmanuel, duc de Savoie, dont est issu, le 16 mai 1686 : 

Victor-Amédée-Françeis de Savoie, roi de Sardaigne, qui a 
épousé le 10 avril..., Marie-Anne-d'Orléans, dont il a eu le 6 
décembre : 

Marie-Adélaide de Savoie , mariée le 7 décembre 1697, ' 

Louis de France, duc de Bourgogne ; de ce mariage est issu, le 
i5 février 17 10 : 

LOUIS XV, le bien-aimé, roi de France. 

Cette affaire terminée, l'auditoire së retire en silence 

en refléchissant sur les vicissitudes humaines. 

— Hier après midi, plus de cent personnes sont ac-

courues devant la porte d'un petit traiteur, voisin des 

bains du Belveder , boulevard du Temple, sur les cris 

d'un jeune homme de vingt-six ans , qui a tenté de 

se tuer dans la maison même , par suite d'un refus de 

crédit que lui avait fait un marchand de glaces. Il 

■BHH 

s'est aussitôt dirigé vers le canal où VW • . 

tatetirs , et grâce à leur intervention, il a /I? Ie3s
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mort qu'il semblait désirer. *
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Le lord maire : Si cela arrivait ou pouvait arr" 

j'exercerais les devoirs de ma charge ; je dois empêché 

toute espèce d encombrement sur la voie publique 

Le bureau de Guildhall a décidé qu'il serait fait snm 

mation à Richard Caslisîe de faire disparaître ses estarn' 

pes de l'étalage sous peine de cinq livres sterling M ^Tî 
d'amende. 5 \l *>n.) 

— Publier un roman par livraisons , est une témérité â 'M 

leur dont il n'est pas d'exemple. Ce qu'on n'avait pas
 EILC

Z| 
ose, Je libraire Ambroise Dupont vient de le tenter en fai 
paraître le premier volume d' Une Maîtresse de Louis XllT 
par M. X.-B. ISaintine. Le public peut ainsi juger sur échan 
tillon,et, il faut en convenir, cette nouvelle production de 
I auteur du Mutilé n'a rien à redouter d'une pareille épreuve 
II y a dans Une Maîtresse de Louis XIII tout ce qui doit

 as 
surer le succès d'un livre. (Voir aux Annonces.'] 

Le rédacteur en ehef , gérant , DABSLAEVG. 

En vente à la librairie d'AMBROISE DUPONT , rue Vivienne, n. 7. 

UNE MAITRESSE DE 
Par X .-B. SAINTINE, auteur du Mutilé. 

Deux beaux volumes in-8° (prix : 10 fr.) , divisés en quatre livraisons , de 2fr. 50 c. chacune, et par la poste, 3 fr. 

Les deux premières livraisons sont en vente; la troisième paraîtra jeudi prochain , et la quatrième huit jours après. 

SOCUU'ËS COMM ERCIALEg. 

{.Loi du 'ii mars i833.} • 

Suivant acte reçu par SI" Cotelle , qui en a mioute 
et son collègue;, notaires à Paris , le quato.ze octo-
bre mil huit cent trente-quatre, enregistré , 
.. M. CHARLES SAINT-MAURICE, homme de lettres, 
demeurant à Paris, rue Hauteville, n. 57 ; 

Et M. REMI RIGA, homme de lettres, demeurant à 
Paris, rue du Faubourg-Poissonnière, n. 1 , 

Ont formé une société collective entre eux, et en 
commandite seulement à l'égard de toutes les per-
sonnes qui adhéreraient audit acte et deviendraient 
porteurs des acUons dont sera ci-après parlé, pour la 
publication du journal quotidien , constitutionnel , 
oolitique, commerci.d et littéraire l'Impartial, créé 
a Paris, le premier si ptembre mil huit cent trente-
trois, pour propager les saines doctrines de liberté 
el d'ordre public qui forment la base de la Charte de 
1830, et p-ur défendre le trône constitutionnel et hé-
réditaire de sa majesté Louis- Philippe, roi des Fran-
çais. 

La durée decette société a été fixée à quinza années, 
du premier novembre mil huit cent trente-quatre. 

La raison sociale sera CHARLES SAINT-MAUT. CE 
et Compagnie. 

Le siège de la société continuera d'être à Paris, rue 
du Faubourg Poissonnière, n. 1, ou sera transféré 
dans tout autre local qui sera choisi ultérieurement. 

M. SAINT-MAURICE est chargé spécialement de 
la direction , rédaction en chef et gérance du 
journal. 

Les soins de M. RIGA consisteront dans l'adminis-
tration de la partie matérielle, et notamment dans 
les achats de papiers et autres objets nécessaires à l'é-
tablissement; dans les traités t faire pour l'impression 
du journal; dans le placement des abonnemens, et dans 
toules les receltes et dépenses , sauf par lui à s'ad-
joindre au* frais de la société une ou plusieurs per-
sonnes, dont il aurait la surveillance. 

M. SAINT-MAURICE aura la signature de la so-
ciété, mais il lui est expressément défendu , ainsi qu'à 
M. RIGA , de souscrire aucun billet ni lettres de 
change , toutes les dépe, ses devant être payées comp-
tant et par chaque semaine. 

Le fonds social se composera : 1* de la propriété 
du journal actuel avec la clientelle et les abonne-
mens y attachés , évalué à la somme de 25,000 fr. ; 
2 de pareille somme de 25,000 fr. en deniers comp-
tant, que M. SAIINT-MAUl .ICE s'est engagé à ver-
ser a»ant le premier novembre prochain; 3° et d'un 
capital de 250,000 fr. à verser par les actionnaires : 
le tout formant un capital de 300. b00 fr. , sera repré-
senté par trois cents actions nominatives de 1,000 fr, 
chacune, d»nt vingt-cinq appartiendront à chacun 
de MM. RIGA et SAINT-MAURICE pour leur tenir 
lieu de leurs apports respe> tifs. U poiura être créé 
des actions de 5U0 fr. et de 250 fr. 

Les droits des actionnaires sont établis en l'acte 
présentement extrait. 

Pour extrait : COTELLE. 

ANHOX7CI LEGALES. 

D'un acte sous signatures privées en date à Palis 
du seize octobre mil huit cent trente-quatre, enre-
gistré audit lieu le vingt-sept octobre même mois, par 
Cbumlin, qui a reçu 8u fr. 22 c. pour droits ; 

Il appert que le sieur AKTOIHE-VICTOR 1SOTTUN, 

débitant d'eau-de-vie et liqueurs, demeurant à Paris, 
rue des Déchargeurs, n. 18, a vendu au sieur Loms 
BERTRAND, demeurant à Paris , rue du Faubourg-
St-Denis, n. 64, le fonds de commerce de débitant 
d'eau-de-vie el liqueurs , qu'il exploitait susdite rue 
des Déchargeurs, n. 18, avec le matériel et les usten-
siles servant à son exploitation, moyennant les clau-
ses, prix et conditions exprimés audit acte. 

La présente insertion faite à ce que toute per-
sonne intéressée n'ignore, et ait en conséquence à 
se pourvoir dans le plus bref délai s'il y a lieu. 

Pour extrait : 
D'HERVILLY , 

Rue Notre-Dame-de-Nazareth, 20. 

D'un acte sous seing privé, fait à Paris , le vingt-
cinq octobre mil huit cent trente-quatre, enregistré ; 

11 appert que MM. ADOLPHE bRAUN , CHARLES 

CANT1GNY , et CHARLES BRAUN , demeurant tous 
trois à Paris, rue de Paradis-Poissonnière, n. 27, ont 
dissous d'un commun accord, à partir dudit jour 
vingt-cinq octobre, la société qui existait entre eux , 
sons la raison sociale ADOLPHE BBAUN et CANT1-
GNT, pour l'exploitation d'un établissement de des-
sins pour étoïïes, sis à Paris, rue Poissonnière, n. 27, 
laquelle devait durer huit années, et que le sieur 
ADOLPHE BRAUN reste seul chargé de la liquidation, 
et continuera pour son compte et sous son nom 
privé l'établissement ci-dessus. 

Pour extrait conforme, L. HERBELIK. 

Vente par adjudication, le mardi 11 novembre 
1834, à midi , en la chambre des notaires de Paris , 
place du Châlelet , par le ministère de M* Aumonl-
Thieville, l'un d'eux , 

Dune MAISON sise à Paris, rue Notre-Dame-
Boune-Nouvelle, n. 5 , composée de trois corps de 
logis, ayant trois et quatre étages , etc. 

Sur la mise à prix de 42,000 francs. 
On pourra traiter à l'amiable. 
S'adresser pour voir la maison , sur les lieux ; 
Et pour les renseignemens , audit M" Aumont-

Thiéville, notaire, rue Saint-Denis, 247. 

VJtNTES Pi.il AuTORITJâ DK JUSlltJ. 

Grande Rut de Reuilly, i), à Paris. 

Le jeudi 3o octobre 1834 , midi. 

Consistant en comptoir en euèue , banquettes, glaces, ri-

deaux , sabots , soieries , et autres objets. Au comptaut. 

La prix de l'insertion, esnie 1 Jr.par ligne. 

AVIS DIVERS. 

ROIS AU POIDS 

iSci'é, de toutes longueurs et à couvert, 

CHASTIER DE L'ARCADE ST- JACQUES , rue Saint-
Jaccjùes, n. 241, en face les Sourdb-Mucts, rendu à 
domicile par les voitures de l'Etablissement. 

MAGASIN DE DRAPS. 
Les amateurs d'habits , confectionnés avec soin 

peuvent toujours s'adresser avec confiance . hôtel 
Jabacli, rue Saiut-Martin, 11. 34, et rue Saint-Mcry 

n. 46, où ils seront servis dans les 21 heures; ils y 
trouveront de même des redingotes castorines con-
fectionnées à 39 fr. 

EMPRUNTS DE LA VILLE DE PARIS 

ET DU PIÉMONT. 

MM. J. A. BLAMC, COLIN et C", rue Lepelletter, 14, 
ont l'honneur d'informer les porteurs d'obligations 
de la ville de Paris et du Piémont , qu'ils continuent 
à les assurer contre la chance de sortie, sans lots , 
aux tirages qui auront lieu, à Turin, le 31 octobre 
courant , et à Paris, le j" janvier 1835. 

D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

SUR LA VIE, 
Rue de Richelieu, n° 97. 

Cette Compagnie existe depuis quatorze ans ; elle 
est la première qui a introduit en France les assuran-
ces sur la vie. 

Au moyen de ces assurances , un père de famille 
peut, eu s'imposant de légers sacrifices annuels , lé-
guer après sa mort à sa femme où à ses enfans des 
moyens d'existence. 

Tout iDdivdu peut fonder un héritage ou trans-
mettre un bienfait après son décès , à telle personne 
qu'il lui plajra de désigner. 

Des créanciers peuvent faire assurer leurs débiteurs. 
La Compagnie a déjà payé plus d'en MILLION à di-

verses familles qui auraient été dans la détresse sans 
cet acte de prévoyance. 

La Compagnie reçoit des fonds en viager. Elle 
paie les arrérages à ses rentiers , soit à Paris , soit en 
province, à leur gré ; les rentes ainsi constituées chez 
elle s'élèvent à plus de 700,000 fr. 

Elle assure des dots aux enfans, reçoit et fait valoir 
toutes les économies, acquiert des nu-proprie'tés et 
des usufruits de rentes sur l'Etat. 

Elle possède pour garantie de ses opérations plus 
de Hun MILLIONS DE FRANCS , tant en immeubles 
qu'en valeurs sur l'Etat. 

Les bureaux sont ouverts tous les jours. 

BISCUITS mrD. OLLIVIER 

^4M1L?LE:E1&REC0MPË1N'S, 

lui oui été volés pour ce PUISSANT DÉPLRAUF contre 
les maladies secrètes , les dartres, approuvé par l'A-
cadémie de médecine. U consulte à Paris , rue des 
Prouvaires, n° 10, et expédie. Cuisses 10 et 20 francs. 

DÉPÔTS dans une pharmacie de chaque ville. 

SIR( 
Ti «A il A a-» A 

DÏNA FE«I ARA BIE 
Autorisés j>ur Brevet et Ordonnance du Roi. 

La supériorité de ces deux préparations sur tous les 
autres pectoraux , pour la guérison des rhumes, ca-
tarrhes, enrouement , coqueluche, asthmes, Sastrt-

ynreMrMni'lrl'iiT- r"ITT— 'r 1- ■ • 

tes et autres maladies de la poitrine 1 1 de Veslomac, 
est attestée par plus rie cinquante certificats des plus 
célèbres médecins , professeurs à la Faculté de Paris, 
membres de l'Académie royale de médecine, méde-
cins en chef des hôpitaux, etc. (Voir l'instruction.) 

Prix : 2 fr. la bouteille, et 1 fr. 25 c. la boîte. 
Au Dépôt général du RACAHOUT DES ARABES, 

rue Richelieu , n. 20, chez M. DELAKCREKIER , seul 
propriétaire. 

ïttbuwd bê *s»mr<mt* 
DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 
du mercredi SQ octobre. 

CIEPINET , fabricant de parapluÎM, cannes. Kern, à 8", " 

MAITRE , distillateur. Concordat , 

MOUT1ER , .cllitr.carronier. Synd. " 

PION et t", PION fils et D
ll8

P10N, Md» de meuble». Clot. » 

DCHET, boucher. Clôture, 

USELDIENG , ébcm'.te. C'ôture , "
 11 

BOULANGER, il
d
 de charbon. Rem. à huit. >>>1' 

du jeudi 3o octobre. 

LEFEVRE, agent de remplao. militaire. Clôture , ^ 

MARION, anc. carrier. Vérifie. 

Veure FELINE et fils. eue. limonadiers Clôture, ^ 

DUPOO Y, tailleur. Syndicat, 

HADANCOURT et P, lui charcutier. Glôlure, 

CLOTURE DES ATÏÏRMA.ïM>NS. 

octob. 

MURY , sellier-harnaebeur, le a * 10 II* 

CHENAL, négociant , le " i 

BOiMNOT, épicier, le " 

PRODUCTION DE TITRES. 

VOUTHIER fils, négociant i. Parts, rue de Cléiy, i || ~^ ̂  

MM. Toussaint fils, rue du Gros-Chcntt, » 1/ ' ' 

Gros-Cheutt, ,3; D.:fu^Mie
g

, rue du Scnuer,^ ̂  

HERNU, tailleur à Paris, boulevard Italien . i
1

 ' ...
 8

, 

Flou-cn, ru. de Valois, 8 ; B.rgerat , rue de R-™' > . _ 

LAV ASSEUR , limonadier à Paris , rue """5.
 Uer

, cioi-

Cht» MM. Rousseau, rue Si-Sébastien, n 1 

tre St-Mery , 10. ^
IIB

r 

BOURSE DU 28 OCTOBRE 
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IMPRIMERIE PI1IAN 
Rue des Bons- Enfans 

DELAFOREST (MOM^)' 

Enregistré à ParuJ, le 

Reçu un franc dix ceulimoi 
Vu psr le maire du 4' "
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